
BULLETIN D’ADHESION 
 

 
 
 

Année 2019-2020 
 

1. GENERALITES 
 1ère personne 2ème personne 3ème personne 4ème personne 

NOM     
Prénom     

Dates de naissance / sexe     
Adresse  

Nationalité     
Tél fixe / portable     

Courriel  
Type de certificat médical 
(Préciser Loisirs ou Compétition)     

Date du certificat     
Nom du médecin     

N° de licence  (Réservé au club)     
 

2. ADHESION - PART FIXE OBLIGATOIRE 
(adhésion club +licence fédérale + garantie responsabilité civile) 
Adultes : 92.30 €uros (43.80 à partir de la 3ème personne adulte d'une même famille) 

Jeunes (moins de 18 ans au 31 août 2020) : 69.80 € (39.80 à partir de la 3ème personne d'une même famille) 

Adhésion (remplir le tarif)     
 

3. ASSURANCE "GARANTIE DE PERSONNES" - VIVEMENT CONSEILLEE 
(atteinte corporelle, secours, assistance, rapatriement) 

Garantie "Base" : 8 €     ou     Garantie "Base +" : 11 €    ou      Garantie "Base ++" : 18 € 
Assurance (remplir le tarif)     

 

4. OPTIONS facultatives 
OPTION ski de piste FFME (5€)     

OPTION slackline et highline FFME (5€)     
 

TOTAL par personne     
TOTAL GENERAL  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Rendre le dossier complet (TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA RENVOYE) à un responsable de salle ou l’envoyer à:  
Jean-Marie GOETZ - 10, clos Guynemer - 28630 FONTENAY / EURE  

L’inscription sera effective si le dossier est complet : 
− Ce document rempli (parties 1, 2 et 3 obligatoires) 
− Le bulletin n°1 d'adhésion au contrat d'assurance FFME 2019 / 2020.  
− Attestation de santé (ATTENTION, votre ancien certificat médical doit avoir moins de 2 ans et 11 mois 

au moment de le déposer au club, sinon il faut le renouveler avec les mentions ci-dessous)  
− Si  1re licence : Un certificat médical avec mention obligatoire "escalade et sports de montagne" 

Pour les compétiteurs, mention obligatoire "pratique en compétition" 
− Chèque à l’ordre de Chartres Vertical 

«Chartres  Vertical» 
Escalade  et  Montagne 
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Document à compléter après avoir lu la notice d'assurance, et à remettre au club : 
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Attestation de santé à compléter et à remettre au club : 

 
 
En cas de première licence : 
 
Certificat médical:*      loisir   �               compétition   �   

Je certifie avoir fourni un certificat médical de non contre-indication aux sports statutaires de 

la fédération établi par le docteur ……………………………le……………………………                  

et avoir pris connaissance  des précautions et restrictions éventuelles des pratiques. 

  

 
En cas de renouvellement de la licence : 
 

Vous avez transmis un certificat médical l’an dernier. Le questionnaire de santé que le club 

va vous remettre est à compléter chez vous. Si toutes vos réponses sont négatives, 

l’attestation ci-dessous est à compléter, si l’une des réponses est positive vous devez fournir 

un nouveau certificat médical et compléter ci-dessus.  

Attestation de santé :  

Je soussigné(e)  ………………………………………………………………….. atteste avoir 

renseigné le questionnaire de santé QS-SPORT Cerfa N°15699*01 et avoir répondu par la 

négative à l’ensemble des rubriques. 

 

Pour les mineurs 

Je soussigné(e)  ………………………………………………………………….. en ma qualité de 

représentant légal de……………………………………………………………………qu’il/elle a 

renseigné le questionnaire de santé QS-SPORT Cerfa N°15699*01 et avoir répondu par la 

négative à l’ensemble des rubriques. 

 

Personne à prévenir en cas d’urgence : ………………………………………………….. 

     Tél :……………………. 

 

 

Signature de l’adhérent ou du responsable légal (pour les mineurs) 
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Document à compléter et à conserver chez vous : 
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